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Info-municipal - Janvier 2021 

   Municipalité de Saint-Claude 
295, Route de l’É glise, Saint-Claude (Que bec) J0B 2N0 
Te le phone: 819 845-7795 Te le copieur: 819 845-2479 

www.municipalite.st-claude.ca 
Suivez nous sur Facebook: Municipalite  de Saint-Claude 

Événement de Noël 2020 

Dans le cadre de l’événement de Noël, considérant la situation pandémique, nous avons 

dû nous adapter.  C’est pourquoi, durant la journée du 15 décembre dernier, les enfants 

qui fréquentent les garderies de Saint-Claude ainsi que ceux allant à l’école Notre-

Dame-du-Sourire ont eu le plaisir de recevoir un petit cadeau de Noël ! 
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Nouvelles municipales 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-CLAUDE 

AVIS PUBLIC 

 

Avis public EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ Par la soussignée, France Lavertu, directrice générale, 

secrétaire-trésorière de la susdite municipalité, que le conseil à sa séance extraordinaire sur le bud-

get 2021 tenue le 10 décembre 2020 a adopté les prévisions budgétaires 2021 comme suit : 

 

Le conseil de la municipalité de Saint-Claude prévoit des dépenses équivalentes aux recettes pou 

un montant de 2 160 000$, le tout réparti comme suit : 

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 

EXCÉDENT (DÉFICIT) DE FONCTIONNEMENT À DES FINS FISCALES 

POUR L'EXERCICE SE TERMINANT LE 31 DÉCEMBRE 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           Suite  
 

 

  2021 

Revenus   

Taxes   
  Foncie re et emprunt    1 294 891,00 $ 

  Autres tarifs       269 625,00 $ 

  (É gout, vidange, incendie, vidange, he bergement)   
    
  Compensations tenant lieu de taxes            6 000,00 $ 

  Transferts gouvernement         459 136,00 $ 

  Services rendus         75 900,00 $ 

  Imposition de droits           42 000,00 $ 

  Inte re ts             2 468,00 $ 

    
Total des revenus   2 160 000,00 $ 
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DONNÉ à  Saint-Claude ce 14 décembre 2020 

      ______________________________ 

France Lavertu, directrice générale Secrétaire-trésorière 

 

 

Charges - dépenses   
    
Administration ge ne rale         337 000,00 $ 

Se curite  publique         341 000,00 $ 

Transport         718 000,00 $ 

Hygie ne du milieu         215 000,00 $ 

Ame nagement, urbanisme et           128 000,00 $ 

Loisirs et culture         131 000,00 $ 

Frais de financement           73 800,00 $ 

    
Total des charges 1 943 800,00 $ 

    
Excédent (déficit) de l'exercice         216 200,00 $ 

    
Financement   
    
Financement a  long terme   
Remboursement de la dette a  long terme        (135 700,00) $ 

    
Affectations - projets   
    
Activite s d’investissement        (92 500,00) $ 

    
Surplus libre           12 000,00 $ 

    
Excédent de fonctionnements de l'exercice  

À des fins Budget équilibré  0,00$ 
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RÈGLEMENT MUNICIPAL 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-CLAUDE 

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ 
AVIS PUBLIC 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ 
Par la soussignée, France Lavertu, directrice générale, secrétaire-trésorière de la susdite munici-
palité, que le conseil, à sa séance extraordinaire du 10 décembre 2020, a adopté le règlement sui-
vant : 
RÈGLEMENT NO 2020-325 
RÈGLEMENT POUR FIXER LES TAUX DE TAXES ET LES TARIFS POUR L’EXERCICE FINANCIER 2021 
ET LES CONDITIONS DE LEUR PERCEPTION 
 
Que ce règlement entre en vigueur. 
Ce règlement est déposé à mon bureau où toute personne intéressée peut en prendre connais-
sance. 

  
TAUX DE LA TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE 0,735$ DU 100$ D’ÉVALUATION. 
TAUX POUR EMPRUNT GÉNÉRAUX 0,045$ DU 100$ D’ÉVALUATION 
TARIF ET COMPENSATION SECTEUR REGLEMENT 2018-312 MISE AUX NORMES DES INSTALLA-
TIONS SEPTIQUES (taux unique à chacun du secteur) 

 
TARIF DES ORDURES  
TARIF POUR COLLECTE SÉLECTIVE  

 
 
 
 
 
 

TARIF DES MATIÈRES ORGANIQUES 
 

Re sidentiel (par unite  de logement) 105$ 

ICI (industries, commerce, institutions) 125$ 

He bergement touristique 210$ 

Éntreprise agricole enregistre e avec ba timent de ferme (AÉA) 210$ 

Re sidentiel (par unite  de logement) 25$ 

ICI (industries, commerce, institutions) 75$ 

He bergement touristique 75$ 

Re sidentiel (par unite  de logement)   55$ 

He bergement touristique 110$ 



5 

 

 
TARIF POUR LE SERVICE INCENDIE 

 
 
 
 
 
 

COMPENSATION POUR LE SERVICE DE LA VIDANGE DES FOSSES SEPTIQUES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMPENSATION SERVICE D’ÉGOÛT : COÛT D’OPÉRATION DU SYSTÈME 

EXPLOITATION  D’UN  ÉTABLISSEMENT D’HÉBERGEMENT TOURISTIQUE 
 
 
 

 
 
DONNÉ  a  Saint-Claude, ce 14 de cembre 2020. 
  
France Lavertu 
Directrice ge ne rale  
 

Re sidentiel (par unite  de logement)   25$ 

ICI (industries, commerce, institutions)   25$ 

He bergement touristique 100$ 

850 gallons et moins    123$ 

950 a  1050 gallons    130$ 

1050 a  1200 gallons    145$ 

Plus de 1201 gallons    136$ 

2500 gallons et plus    463$ 

Saisonniers      65$ 

Re sidentiel (par unite  de logement) 305$ 

ICI (industries, commerce, institutions) 305$ 

Éxploitation agricole 625$ 

É tablissement d’he bergement touristique 200$ 
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MUNICIPALITÉ DE SAINT-CLAUDE 

AVIS PUBLIC POUR L’APPEL DE COMMENTAIRES ÉCRITS 

Est donné aux personnes et organismes intéressés par un règlement modifiant le règlement 
de zonage  

Que lors de la séance tenue le 7 décembre 2020, le conseil de la municipalité a adopté, par 
résolution, le PREMIER projet de « règlement numéro 2020-271 visant à modifier le règlement 
de zonage #2008-271 et ses amendements afin d’apporter plusieurs modifications au règlement.» 

Qu’exceptionnellement, en raison des contraintes exigées par la santé publique en lien avec 
la pandémie du COVID-19, l’assemblée publique de consultation exigée par la loi sur l’aména-
gement et l’urbanisme sera remplacée par une consultation écrite de 15 jours. 

Que le projet de règlement peut être consulté à l’adresse suivante : à l’adresse suivante : 
https://www.municipalite.st-claude.ca/. 

Que toute personne intéressée peut transmettre des commentaires écrits, par courriel ou par 
courrier, et ce, du 11 janvier jusqu’au 27 janvier 2021 

Que les commentaires écrits peuvent être envoyés à l’adresse suivante : 295, route de 
l’Église, Saint-Claude, J0B 2N0 

Que les commentaires électroniques peuvent être envoyés à l’adresse courriel suivante : di-
rectrice@st-claude.ca 

Que le projet de règlement contient plusieurs dispositions propres à un règlement susceptible 
d’approbation référendaire. 

Que le projet de règlement vise à : 

• encadrer les stationnements publics dans les zones de villégiature; 

À l’intérieur des zones VR-1, VR-2, VR-3, CL-1, VT-1, RM-1 et VC-1, le propriétaire d’un fonds de ter-
rain utilisé à des fins résidentielles ou d’un terrain vacant ne pourra utiliser son terrain à des fins de sta-
tionnement public. Seuls les véhicules et remorques apparentés au propriétaire seront permis. Seront 
exclus de cette norme, les terrains des parcs municipaux. 

• encadrer la garde et l’élevage de poules pondeuses et de lapins en périmètre d’ur-
banisation et en zones de villégiature; 

La garde et l’élevage de poules pondeuses et de lapins seront désormais permis et encadré dans les 
zones du périmètre d’urbanisation et dans les zones de villégiature (lac Boissonneault); 

https://www.municipalite.st-claude.ca/
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• préciser davantage les notions de bâtiment accessoire attaché et détaché pour un 
garage; 

La notion de façade commune (sur plus de 60%) sera désormais utilisée afin de différencier la notion 
de garage attaché ou détaché du bâtiment principal;  

• revoir les dimensions permises des bâtiments accessoires et temporaires; 

Les superficies possibles seront modifiées afin de répondre davantage aux besoins de la population, et 
ce en fonction des différentes zones du zonage municipal; 

• règlementer les constructions sommaires dans la zone VR-1; 

La définition d’une construction sommaire se lira comme suit : construction temporaire utilisée comme 
lieu où des personnes peuvent demeurer, manger et dormir. Elle doit être démontable, transportable et 
ne doit pas reposer sur une fondation (base) permanente. Elle est sans eau ni électricité. Aucune occu-
pation permanente n’est autorisée à l’intérieur de ces constructions. Sont considérées comme des 
constructions sommaires les constructions suivantes : yourte, wigwam, tipi ou toute autre construction 
de même nature; 

• permettre l’utilisation de wagons de chemin de fer de conteneurs, de remorques 
ou extension de remorques comme bâtiment accessoire sous certaines condi-
tions; 

supprimer de l’énumération des constructions permises dans la cour avant résiduelle 
les termes serres et gazebos puisque ceux-ci sont déjà permis et encadrés sous le 
terme « bâtiment accessoire »; 

prolonger l’autorisation des abris d’auto d’hiver jusqu’au 15 mai. 

Les zones de villégiature (VR-1, VR-2, VR-3, CL-1, VT-1, RM-1 et VC-1) correspondent aux 

zones ceinturant le lac Boissonneault. 

Les zones du périmètre d’urbanisation (RE-1, RE-2, RE-3, RE-4, RE-5, RE-6, RE-7, C-1, C-2, 

CI-1, P-1 ET MIX-1) correspondent essentiellement aux zones du village. 

Plus précisément, la zone VR-1 est située à l’est du lac Boissonneault et correspond essen-

tiellement aux rues St-Pierre, Martel, J-B Bruneau et Laurentie.   

La visualisation des zones concernées par les modifications proposées peut être consultée 

sur le plan de zonage de la municipalité à l’adresse suivante : https://www.municipalite.st-

claude.ca/.  

DONNÉ À SAINT-CLAUDE, CE 11
IÈME

 JOUR DU MOIS DE JANVIER 2021 

France Lavertu, Directrice générale, secrétaire-trésorière 

https://www.municipalite.st-claude.ca/
https://www.municipalite.st-claude.ca/
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Nouvelles 

Patinoire municipale 

La patinoire municipale est désormais ouverte au public.  Pour la sécurité de tous, nous vous de-
mandons de respecter les consignes suivantes: 

• Un maximum de 25 personnes est admis sur la patinoire à la fois 

• Le chalet est ouvert au public.  Le port du masque est obligatoire à l ’inté-
rieur en plus de la désinfection des mains.  Un maximum de 6 personnes 
sont admis dans le chalet à la fois.  Des bancs sont disponibles autour de 
la patinoire pour mettre vos patins. 

• La patinoire ferme tous les soirs à partir de 19h30 

• Nous vous demandons de respecter votre bulle familiale en tout temps 

• Il est interdit de jouer des parties de hockey sur la patinoire. 

Dans le cas où nous remarquerions le non-respect des règles ou recevrions des plaintes, nous se-
rons dans l’obligation de fermer notre installation.  Nous vous remercions de votre collaboration 
et votre compréhension. 

*Veuillez noter que l’entretien de la patinoire se fera en fonction de la température. 

MUNICIPALITÉ  DÉ SAINT-CLAUDÉ 
AVIS PUBLIC 
  
ÉST PAR LÉS PRÉ SÉNTÉS DONNÉ ÉS PAR LA SOUSSIGNÉ É, FRANCÉ LAVÉRTU, QUÉ 
  
LE RÔLE DE PERCEPTION 2021 SERA DÉPOSÉ AU BUREAU MUNICIPAL LE 14 JANVIER 2021 ET L’EN-
VOI DES COMPTES DE TAXES SE FERA DANS LES DÉLAIS REQUIS. La date prévue est le 25 JANVIER 
2021. 
  
1er versement:  25 fe vrier 2021 2e versement: 26 avril 2021 
3e versement:   28 juin 2021  4e versement: 30 aou t 2021 
  
Donne  a  Saint-Claude, ce onzie me jour de janvier deux mille vingt et un. 
  
France Lavertu, 
Directrice ge ne rale Ét  secre taire-tre sorie re 
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L’HIVER ARRIVE ET LES MOTONEIGISTES AUSSI !  
 

Avec la saison hivernale qui arrive à grands pas, la Sûreté du Québec  

désire rappeler qu’elle sera présente sur les sentiers de motoneige pour 

s’assurer de la sécurité des usagers et du respect des lois en vigueur. Cette 

présence policière vise à sensibiliser les motoneigistes à adopter des comportements respon-

sables et sécuritaires. Des interventions seront réalisées dans les sentiers ainsi qu’aux croise-

ments des chemins publics auprès des motoneigistes qui ont des comportements qui compro-

mettent la sécurité des autres usagers. Une attention particulière sera portée à la capacité de 

conduite affaiblie par l’alcool, la drogue ou une combinaison des deux, le non-respect de la 

limite de vitesse et le non-respect des panneaux d’arrêt obligatoires aux croisements des sen-

tiers et des chemins publics.  

 
Conseils de sécurité  

• Circuler sur les sentiers balisés et éviter les plans d’eau : l’état de la glace à certains 
endroits peut représenter un risque important pour les personnes qui s’aventurent hors 
des sentiers.  

• Éviter de partir seul en randonnée et toujours avertir un proche de l’itinéraire prévu. 

•  Être particulièrement vigilant à la croisée d’un chemin public. 

•  Garder la droite en tout temps.  

• Respecter la signalisation.  

• Ajuster sa vitesse en fonction des conditions des sentiers.  

• S’abstenir de consommer de l’alcool ou de la drogue.  
 
Rappel de la réglementation  

• La circulation en motoneige est interdite sur les chemins publics sauf en cas d’excep-
tion, notamment aux endroits prévus par une signalisation. 

•  La limite de vitesse maximale en sentier est de 70 km/h. 

•  Les motoneigistes sont soumis aux mêmes lois que les automobilistes en ce qui con-
cerne la capacité de conduite affaiblie par la drogue, l’alcool ou une combinaison des 
deux.  

 
La capacité de conduite affaiblie et la vitesse sont les principales causes de collisions mor-
telles en motoneige. Au cours de la saison 2019-2020, 24 personnes ont perdu la vie en prati-
quant ce loisir sur le territoire de la Sûreté du Québec. 
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Nouveaux-
Au cours de l’année 2020, la municipalité de Saint-Claude a accueilli 12 nouveaux bébés au sein de sa communauté.  Dans le cadre 
du soulignement des nouveaux-nés, tous les nouveaux parents ont eu le plaisir de recevoir un sac à l

tentant plusieurs petits cadeaux pour les aider dans leur nouveau rôle.
 

Un gros merci à tous nos partenaires qui ont rendu le tout possible !
Artisanat Diane Hébert, Caisse des sources Desjardins, Clinique dentaine Dre Nancy Béliveau, Érablière la cabane à Raoul, Fam

belle, Miellerie DMG, Municipalité de Saint-Claude, Proxim Steve Babin et le Réseau bibliothèque
 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

   
   
 
 
 

                                                                                         Félicitations également à :
Alexandra Beauchesne et David Latendresse qui ont accueilli Anaël Latendresse

 le 11 décembre 2019

Jasmine Bazin 
née le 9 mars 
Bébé de Hendi Verly et    
Vincent Bazin  

Lucas Benoît, 
né le 10 novembre  
Bébé de Sabrina Hamel  
et Alexandre Benoît 

Évelyne Plante, 
née le 27 août  
Bébé de Martyne Scrosati et 
Maxime Plante 

Maveryck Dupuis 
né le 6 mai  
Bébé de Valérie Coutu et  
Sébastien Dupuis 

Noah Connolly 
né le 1er avril  
Bébé de Marie-Ève Thibault 
et James Connolly 

Ninah St-Laurent 
née le 20 décembre 2019
Bébé de Chantal Guyon et 
Samuel St-Laurent 
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Nouveaux-nés 2020 
Claude a accueilli 12 nouveaux bébés au sein de sa communauté.  Dans le cadre 

nés, tous les nouveaux parents ont eu le plaisir de recevoir un sac à l’effigie de la municipalité con-
tentant plusieurs petits cadeaux pour les aider dans leur nouveau rôle. 

 
Un gros merci à tous nos partenaires qui ont rendu le tout possible ! 

Artisanat Diane Hébert, Caisse des sources Desjardins, Clinique dentaine Dre Nancy Béliveau, Érablière la cabane à Raoul, Familiprix Maryline Isa-
Claude, Proxim Steve Babin et le Réseau bibliothèque 

   
   
 
 
 

Félicitations également à : 
Alexandra Beauchesne et David Latendresse qui ont accueilli Anaël Latendresse 

le 11 décembre 2019 

Clémence Bellerose-Viel 
née le 21 août  
Bébé de Alexandra  
Bellerose et Pier-Luc Mar-
coux-Viel 

Jeanne Labrecque 
née le 19 janvier  
Bébé de Louise Bombardier 
et Raphaël Labrecque 

Émile Lussier 
née le 11 juin  
Bébé de Roxanne Labranche 
et Mathieu Lussier 

Rémi Leclerc 
né le 18 septembre  
Bébé de Marie-Pier Lacroix 
et Adam Leclerc 

née le 20 décembre 2019 
Bébé de Chantal Guyon et 

Rémi Lussier 
né le 9 octobre 
Bébé de Patricia Gau-
thier et André Lussier  
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PLAN RÉGIONAL DES MILIEUX HUMIDES ET HYBRIDES DU VAL-SAINT-

FRANÇOIS 

La MRC du Val Saint-François a le mandat d’élaborer un plan régional des milieux humides 

et hybrides (PRMHH) afin de planifier la conservation et l’utilisation de son territoire pour 

les 10 prochaines années. 

Un premier atelier de travail est prévu en janvier.  Tous les citoyens et intervenants de la 

MRC sont invités à y participer.  Trois rencontres sont prévues selon le secteur d’activités. 

Quand : lundi 25 janvier 2021, 13h00 à 15h30 (secteur agricole) 

              Mercredi 27 janvier 2021 à 18h30 (secteur forestier) 

              Mardi 2 février à 18h30 (citoyen/riverains et groupe de conservation) 

Lieu : en virtuel via la plateforme Zoom 

Vous souhaitez participer à l’une de ces rencontres? 

Inscriptions obligatoires avant le 15 janvier 2021  

Inscrivez-vous au reception@val-saint-francois.qc.ca ou par téléphone au 819-826-6505 

poste 321 en prenant soin d’indiquer :  

Votre nom, prénom ainsi que vos coordonnées (adresse courriel et téléphone)  
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Le programme Pair en Estrie 
 

Le Centre d’action bénévole de Windsor et région contribue à la promotion et à l’inscription 
au programme Pair de plusieurs concitoyens depuis 10 ans.  Ce service a permis de sauver 
une vie en juin dernier à East Angus, sans compter les dizaines de proches aidants rassurés 
grâce à ces appels. 
 
Un peu d’histoire :  
L’Agence Pair Estrie couvre les MRC suivantes : Du Granit, Coaticook, Val-Saint-François, 
Des Sources et du Haut-Saint-François. La MRC de Memphrémagog est géré par la Régie 
de police locale et la ville de Sherbrooke est gérée par le Service de police local. Pour les 
autres MRC de l’Estrie, comme dans de nombreuses régions, des organismes coordonnent ce 
programme. Il a été possible de défrayer la première année de licence grâce à la gratuité ini-
tiale (QADA) puis la deuxième grâce à une demande de support financier initial auprès de la 
Conférence régionale des élus de l’Estrie (CRÉE). Cette dernière nous avait aussi permis de 
faire faire et distribuer des dépliants, porte-clés et autre matériel pour l’ensemble de l’Es-
trie : MRC, Centres d’action bénévole, autres partenaires s’il y a lieu. Nous avons aussi créé 
des formulaires pour permettre aux partenaires d’avoir un « clé en main » pour l’inscription 
d’abonné-e et le support aux personnes contacts. La Sûreté du Québec est notre partenaire 
privilégié dans ce programme car elle se déplace auprès de l’abonné-e en cas d’alerte s’il n’y 
a pas de réponse de leurs personnes contacts. Depuis quelques années, les Centres d’action 
bénévole de l’Agence Pair Estrie se partagent la facture annuelle de 2 300$. L’Agence Pair 
Estrie couvre 71 municipalités. 
 
En plus des appels de surveillance, nous avons aussi développé le rappel de médica-
ments, le rappel de « manger » et le rappel de « bouger ». 
 
Le programme Pair, c’est plus qu’un programme et qu’un système automatisé. C’est 
un moyen de veiller sur les personnes à domicile, de valider leur état de santé lors de 
fausses alertes et d’aviser leurs proches si besoin il y a. Il permet l’accompagnement 
vers des ressources de proximité s’il y a lieu. 
 
 
Nathalie Boisvert 
Directrice générale 
direction@cabwindsor.org 
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Association des Eaux et Berges du Lac Boissonneault 

L’année 2021 débute et les membres du comité de l’Association des Eaux et Berges du Lac 

Boissonneault en profitent pour vous souhaiter, une merveilleuse année remplie de bonheur, 

d’Amour et surtout la santé pour chacun…  

- Vous pouvez nous suivre sur Facebook (L’Association des Eaux et Berges du Lac Boisson-

neault). Vos commentaires et vos suggestions sont appréciés 

Plusieurs démarches seront entreprises en 2021 pour conserver la qualité de l’eau du Lac et 

nous demanderons à chacun d’y participer afin d’y arriver 

-Il est important de réaliser que la qualité de l’eau du Lac est directement aux activités qui s’y 

déroulent et afin de préserver la valeur des propriétés qui l’entourent 

-Tous ensemble, la municipalité de St-Claude, les citoyens et l’Association, ferons une grande 

différence 

-Cette année, votre participation sera d’autant plus importante car des mesures seront prises 

pour faire en sorte que le Lac demeure en bonne santé  

-Un lac en santé est l’héritage que nous laisserons à nos enfants et aux générations futures 

-Les cartes de membre 2021 seront  disponibles dès le début du mois de mars 

 

France Isabelle, secrétaire/trésorière           

Stéphane Larin, président  

Jean-Luc Paquette, vice-président  

Stéphane Leblanc 

Réal Gervais 

Daniel Perron 
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École Notre-Dame du Sourire 

«UNE ÉCOLE À DÉCOUVRIR» 

L’équipe CADRE de l’école Notre-Dame du Sourire en collaboration avec la municipalité de 

Saint-Claude, verse une subvention dans le but d’ENCOURAGER les familles 

du milieu. Ce programme a vu le jour en 2003 et est reconduit depuis ce 

temps. 

Les intervenants ont opté pour un programme : « Une école à découvrir ».  

Ce programme vise: 

 Un nouvel enfant au préscolaire (maternelle) 

 Un déménagement (pour chacun des enfants) 

 Toutes nouvelles familles qui choisiront d’inscrire leur(s) 

  enfant(s) à l’école    
 

Un montant de 25$ a  chaque e le ve inscrit sera accorde  chaque anne e scolaire pour dimi-
nuer les frais relie s aux entre es scolaires des familles, et ce pour la dure e comple te de 
l’e le ve au primaire. la subvention sera indique e sur la facture de l’e le ve (crédit pro-
gramme municipal école à découvrir)  
 

« Bienvenue chez nous, à l’école Notre-Dame du Sourire » 

La période d’inscription aura lieu durant  LA PREMIÈRE SEMAINE DE FÉVRIER. 

Pour information, 819-845-3818. 

NOUVEAU À COMPTER DU 11 JANVIER 2021 : AIGUSAGE DE PATINS CHEZ ACTION 
SPORT VÉLO DE VALCOURT - 7 $ TAXES INCLUSES 
 
Comment faire pour les gens de Windsor et des environs : 
-  Mettre le tout dans un sac identifié avec votre nom et  votre 
 numéro de téléphone 
-  Inclure votre paiement de 7 $ (taxes incluses) 
-  Déposer vos patins à l'entrée du CJE de Windsor (91, rue 
 Saint-Georges) dans la boîte identifiée : DÉPOSER VOS PATINS ICI SVP! 
 
Nous vous contacterons lorsque le tout sera prêt accompagné d'un reçu dans la boîte 
identifiée : RETOUR DE VOS PATINS AIGUISÉS ICI! Prévoir environ deux jours ou-
vrables pour le retour des patins. 
 
Pour les gens de Valcourt et des environs, simplement vous présenter chez Action Sport 
Vélo de Valcourt (833, rue Saint-Joseph) et il nous fera plaisir de vous servir! 
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 Nouvelles Service Incendie 
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